
TRAITE DE FUSION 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Jérôme LEDIG, 

agissant en qualité de Président de la Société IN EXTENSO PROVENCE ALPES COTE D'AZUR, 

société par actions simplifiée au capital de 5 497 440 euros, dont le siège social est Rue de la Carrière 

de Bachasson 13590 MEYREUIL, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 

380 221 846 RCS AIX EN PROVENCE, 

d'une part, 

ET 

Monsieur Georges CLEMENT, 

agissant en qualité de Président de la Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GESTION 

D'EXPERTISE COMPTABLE ET D'AUDIT - CEGECA, société par actions simplifiée au capital de 

30000 euros, dont le siège social est 36 Avenue Hélène Boucher 83300 DRAGUIGNAN, immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 403 293 871 RCS DRAGUIGNAN, 

d'autre part, 

Il a été arrêté en vue de la fusion, sous le régime de l'article L 236-11 du Code de commerce, de 

la Société IN EXTENSO PROVENCE ALPES COTE D'AZUR et de la Société COMPAGNIE 

EUROPEENNE DE GESTION D'EXPERTISE COMPTABLE ET D'AUDIT - CEGECA par 

voie d'absorption de la seconde par la première, les conventions qui vont suivre réglant ladite 

fusion. 

Préalablement auxdites conventions, il est exposé ce qui suit : 

I - Caractéristiques de la société absorbante 

la Société IN EXTENSO PROVENCE ALPES COTE D'AZUR a pour objet, ainsi qu'il résulte de 

l'article 1 de ses statuts l'exercice des professions d'expertise comptable et de commissariats aux 

comptes. 

L'exercice social commence le 1er juillet et expire le 30 juin. 

Le capital s'élève actuellement à 5 497 440 euros. Il est divisé en 366 496 actions de 15 euros chacune, 

toutes de même catégorie et entièrement libérées. 

II - Caractéristiques de la société absorbée 

la Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GESTION D'EXPERTISE COMPTABLE ET D'AUDIT 

- CEGECA a pour objet, ainsi qu'il résulte de l'article 3 de ses statuts, l’exercice de la profession 

d’expertise comptable. 

 


























